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 Procès-verbal de la huitième séance ordinaire du conseil d'administration du Centre de 
services scolaire de l'Or-et-des-Bois, tenue le mardi 19 octobre 2021, à 19 h, virtuellement 
(plateforme Microsoft Teams), sous la présidence de madame Marie-Eve Dufour. 
 
À LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

Mme Marie-Eve Dufour, présidente 
M. Rafik Bourennani, vice-président 
Mme Mélanie Crête, membre du conseil d'administration 
Mme Lyne Gaulin, membre du conseil d'administration 
Mme Mylène Gauthier, membre du conseil d'administration 
M. Francis Lévesque, membre du conseil d'administration 
M. Éric Lunam, membre du conseil d'administration 
M. Francis Murphy, membre du conseil d'administration 
M. Mathieu Ouellet, membre du conseil d'administration 
M. Robert Paquin, membre du conseil d'administration 
Mme Hélène Paradis, membre du conseil d'administration 
Mme Paméla Trottier-Poirier, membre du conseil d'administration 
M. Alexy Vezeau, membre du conseil d'administration 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Jean-François Pressé, directeur général 
Mme Geneviève Larche, participante sans droit de vote 
Mme Nathalie Legault, secrétaire générale 
 
EST EXCUSÉE : 

Mme Marny Bell, membre du conseil d'administration 
 
INVITÉS : 
Mme Isabelle Bergeron, directrice, Service des ressources humaines 
Mme Claudie Brière, directrice, Service des ressources humaines 
M. Pierre Gareau, directeur, Service des ressources informatiques 
Mme Annik Imbeault, directrice, Service des ressources éducatives 
M. Patrick Lortie, directeur, Service des ressources matérielles, de l'approvisionnement et du transport 
Mme Caroline Neveu, coordonnatrice en communications 
 

 

  
 VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Mme Marie-Eve Dufour, présidente, constate le quorum et ouvre la séance à 19 h. Les 
membres du conseil accueillent M. Francis Murphy à titre de membre du conseil représentant 
des parents. 

 
 

  
 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Sur proposition régulière et à l'unanimité, le conseil d'administration adopte le projet d'ordre 
du jour de la présente rencontre :  
 
1. Vérification du quorum et ouverture de la séance 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Questions du public 
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4. ORDRE DU JOUR DE CONSENTEMENT 
4.1. Adoption - Procès-verbal de la séance 31 août 2021 
4.2. Attestation de conformité 

5. POINTS DE DÉCISION 
5.1. États des taxes dues 
5.2. Protocole d'entente entre le CSSOB et le CISSSAT (Direction du programme jeunesse) 
5.3. Protocole d'entente entre le CSSOB et la Ville de Malartic 
5.4. Protocole d'entente administrative entre le CSSOB et la Ville de Val-d'Or 
5.5. Offre de la Commission scolaire Western Québec (lot 5 373 699) 
5.6. RSEQ - Affiliation 2021-2022 et délégués aux instances 

6. POINTS DE DISCUSSION ET D'INFORMATION 
6.1. Rapport de la direction générale 
6.2. Rapport des comités 

6.2.1. Comité de gouvernance et d'éthique 
6.2.2. Comité de vérification 
6.2.3. Comité des ressources humaines 

6.3. Clientèle au 30 septembre 2021 
6.4. Rapport - Sommaire des frais exigés des parents 2021-2022 
6.5. Rapport annuel du protecteur de l'élève 2020-2021 
6.6. Présentation des travaux d'été 2021 
6.7. Séance extraordinaire - le 2 novembre 2021 

7. QUESTIONS DIVERSES 
• Questionnaire pour les états financiers consolidés 
• Mesures sanitaires dans les établissements 
• Projets d'agrandissements des écoles 

8. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

  
 QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Aucune question n'est adressée au conseil d'administration.  

 
 

  
 ORDRE DU JOUR DE CONSENTEMENT 

 
Les dossiers inscrits à l'ordre du jour de consentement concernent les affaires courantes. Les 
administrateurs sont invités à les traiter en bloc, sans présentation, discussion ou délibération. Avant le 
vote, un administrateur peut demander qu'un sujet soit retiré de l'ordre du jour de consentement pour qu'il 
soit traité séparément et qu'il fasse l'objet des délibérations requises.  
 

 
 

CA_098-21-22 ADOPTION - PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 31 AOÛT 2021 
 
IL EST RÉSOLU, sur proposition régulière et à l'unanimité : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 31 août 2021 soit adopté et de dispenser 
la secrétaire générale d'en faire la lecture.  
 

Adoptée 
 
 

  
 ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

 
Le directeur général dépose une attestation de conformité confirmant que le Centre de services 
scolaire de l'Or-et-des-Bois respecte ses obligations légales.  
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 POINTS DE DÉCISION 
 
 

  

CA_099-21-22 ÉTATS DES TAXES DUES 
 
CONSIDÉRANT le dépôt par la directrice du Service des ressources financières de l'état des 
taxes scolaires dues en date du 30 septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT les articles 339 et 340 de la Loi sur l'instruction publique;  
 
IL EST RÉSOLU, sur proposition régulière et à l'unanimité : 
 
QUE le conseil d'administration approuve l'état des taxes scolaires dues en date du 30 
septembre 2021. 
 

Adoptée 
 

 
 

  
CA_100-21-22 PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LE CSSOB ET LE CISSSAT (DIRECTION DU 

PROGRAMME JEUNESSE) 
 
CONSIDÉRANT que l'article 224 de la Loi sur l'instruction publique permet à un centre de 
services scolaire de conclure une entente avec un organisme dans les domaines qui ne 
relèvent pas de la compétence du ministère de l'Éducation; 
 
CONSIDÉRANT que le Plan d'engagement vers la réussite du Centre de services scolaire de 
l'Or-et-des-Bois reconnaît l'importance de développer des partenariats avec les organismes de 
notre communauté en vue de répondre aux besoins de nos élèves; 
 
CONSIDÉRANT que le Centre de services scolaire de l'Or-et-des-Bois et le Centre intégré de 
santé et de services sociaux de l'Abitibi-Témiscamingue ont élaboré un protocole précisant les 
prestations conjointes de services aux élèves du réseau de l'éducation et du réseau de la santé 
et des services sociaux; 
 
CONSIDÉRANT que les fondements de ce protocole sont appuyés sur l'entente de 
complémentarité des services MSSS-MELS; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente a pour but de développer et d'offrir des services intégrés et 
complémentaires pour les jeunes fréquentant un établissement du Centre de services scolaire 
et demeurant sur le territoire de la MRC de la vallée-de-l'Or; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du protocole par la directrice du Service des ressources 
éducatives; 
 
IL EST RÉSOLU, sur proposition régulière et à l'unanimité : 
 
D'AUTORISER le directeur général à signer le protocole d'entente entre le Centre intégré de 
santé et de services sociaux de l'Abitibi-Témiscamingue et le Centre de services scolaire de 
l'Or-et-des-Bois. 
 

Adoptée 
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CA_101-21-22 PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LE CSSOB ET LA VILLE DE MALARTIC 

 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Malartic et du Centre de services scolaire de l'Or-et-
des-Bois de s'entendre quant à l'utilisation commune de locaux et équipements à des fins 
communautaires, culturelles, sportives et de loisirs; 
 
CONSIDÉRANT l'article 215.2 de la Loi sur l'instruction publique qui précise que les centres de 
services scolaires doivent favoriser le partage des ressources et de services avec d'autres 
organismes publics, dont les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT les modifications au protocole en vigueur proposées par le directeur du 
Service des ressources matérielles, de l'approvisionnement et du transport;  
 
IL EST RÉSOLU, sur proposition régulière et à l'unanimité : 
 
D'AUTORISER le directeur général du Centre de services scolaire de l'Or-et-des-Bois à signer 
le protocole d'entente pour l'utilisation commune de locaux et équipements à des fins 
communautaires, culturelles, sportives et de loisirs avec les représentants de la Ville de 
Malartic.  
 

Adoptée 
 

 
 

  
 PROTOCOLE D'ENTENTE ADMINISTRATIVE ENTRE LE CSSOB ET LA VILLE DE VAL-

D'OR 
 
Ce point sera traité lors de la séance ordinaire du 14 décembre 2021. 

 
 

  
CA_102-21-22 OFFRE DE LA COMMISSION SCOLAIRE WESTERN QUÉBEC (LOT 5 373 699) 

 
CONSIDÉRANT la lettre reçue de la Commission scolaire Western Québec concernant leur 
intention de se départir d’un terrain vacant localisé à Senneterre (lot 5 373 699); 
 
CONSIDÉRANT l'évaluation de nos besoins d'espace dans ce secteur pour les prochaines 
années; 
 
CONSIDÉRANT le développement potentiel et futur envisagé par la Ville de Val-d'Or au regard 
de ce secteur; 
 
IL EST RÉSOLU, sur proposition régulière et à l'unanimité : 
 
DE confirmer à la Commission scolaire Western Québec que nous n'avons pas l'intention de 
nous porter acquéreur de ce lot.  
 

Adoptée 
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CA_103-21-22 RSEQ - AFFILIATION 2021-2022 ET DÉLÉGUÉS AUX INSTANCES 

 
CONSIDÉRANT que, selon les règlements et statuts du RSEQ, les établissements des niveaux 
primaires ou secondaires, membres actifs de la corporation, désignent l'instance régionale du 
sport étudiant ou de leur région respective comme leur représentant au sein du RSEQ; 
 
CONSIDÉRANT que la région de l'Abitibi-Témiscamingue n'a plus d'instance régionale du sport 
étudiant; 
 
CONSIDÉRANT que le mandat du RSEQ Abitibi-Témiscamingue est assuré à la satisfaction 
des membres de la région depuis plusieurs années par Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue; 
 
CONSIDÉRANT que cette affiliation symbolise la reconnaissance du Centre de services 
scolaire de l'Or-et-des-Bois aux buts que poursuit le Réseau du sport étudiant du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue; 
 
IL EST RÉSOLU, sur proposition régulière et à l'unanimité : 
 
QUE Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue soit désigné comme le représentant du CSSOB au 
sein du RSEQ pour la région; 
 
QUE le Centre de services scolaire de l'Or-et-des-Bois paie une affiliation de base de 700 % 
en plus d'une cotisation de 0,40 $ per capita pour sa clientèle primaire et secondaire. La 
clientèle 2020-2021 étant de 5 393 élèves, un montant de 2 857,20 $ sera transmis à Loisir et 
Sport Abitibi-Témiscamingue en lien avec les mandats du RSEQ pour l'année 2021-2022; 
 
QUE monsieur Alexandre Legault, animateur à la vie étudiante à la Polyvalente Le Carrefour, 
soit désigné à titre de délégué au conseil consultatif du RSEQ-AT; 
 
QUE le directeur général nommera les délégués à l'assemblée générale annuelle du RSEQ-
AT en temps opportun. 
 

Adoptée 
 

 
 

  
 POINTS DE DISCUSSION ET D'INFORMATION 

 
 

  
 RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 
Monsieur Jean-François Pressé, directeur général, présente un rapport de ses activités 
depuis la dernière séance du conseil d'administration qui s'est tenue le 31 août 2021.  
 
Les membres du conseil soulignent leur désir d'obtenir plus d'information sur les actions en 
lien avec la réussite des élèves et le suivi des résultats. M. Pressé accueille ce commentaire. 
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Les membres du conseil profitent de l'occasion pour féliciter M. Pressé pour sa nomination au 
conseil d'administration d'Éducation internationale. 
 

 
 

  
 RAPPORT DES COMITÉS 

 
 

  
 COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D'ÉTHIQUE 

 
Mme Hélène Paradis informe le conseil des sujets abordés lors de la rencontre du comité tenue 
le 5 octobre 2021.  Elle rappelle le mandat du comité et indique qu'un court sondage relatif au 
fonctionnement du conseil sera élaboré cet automne. Elle rappelle aux membres qui ne seraient 
pas à l'aise d'exprimer des commentaires en grand groupe qu'ils peuvent toujours s'adresser 
au comité ou à la présidente.   
 
Correspondance - Formation des membres des conseils d'administration 
 
Mme Paradis présente une correspondance du ministère de l'Éducation au sujet de la formation 
obligatoire des membres des conseils d'administration. 
 

 
 

  
 COMITÉ DE VÉRIFICATION 

 
M. Alexy Vezeau indique que la première rencontre du comité est prévue le 7 décembre 
prochain. Lors de cette rencontre, les membres du comité se pencheront notamment sur les 
états financiers 2020-2021. Il précise que le comité a prévu quatre rencontres cette année. 
 

 
 

  
 COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 

 
M. Robert Paquin indique que le comité des ressources humaines n'a pas encore tenu de 
rencontre. La date de la première rencontre sera confirmée sous peu. 
 

 
 

  
 CLIENTÈLE AU 30 SEPTEMBRE 2021 

 
Mme Annik Imbeault, directrice, Service des ressources éducatives présente le rapport faisant 
état de la clientèle officielle au 30 septembre. 
 
Elle souligne que le Centre de services scolaire de l'Or-et-des-Bois a ouvert deux classes 
additionnelles pour les Maternelles 4 ans, soit une à l'école Saint-Isidore et une à l'école Saint-
Joseph. Elle confirme que tous les parents qui ont présenté une demande d'admission en 
Maternelles 4 ans ont eu une place. 
 
Elle souligne aussi l'augmentation du nombre d'élèves du secondaire inscrits dans nos 
programmes de concomitance. Nous espérons que cette tendance aura un effet sur leur 
réussite.  
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 RAPPORT - SOMMAIRE DES FRAIS EXIGÉS DES PARENTS 2021-2022 
 
Mme Annik Imbeault, directrice, Service des ressources éducatives, présente le sommaire des 
frais exigés des parents par les écoles primaires et secondaires pour 2021-2022, tel que prévu 
à la Politique concernant les frais exigés des parents d'élèves du primaire et du secondaire ou 
exigés des élèves du secteur des adultes. 
 
Les membres du conseil échangent sur le sujet et sur la façon de soutenir les conseils 
d'établissements dans la prise de décision sur ce sujet. Mme Nathalie Legault, secrétaire 
générale, indique que cette Politique sera actualisée cette année avec la collaboration du 
comité de parents et que le sujet sera prévu à l'ordre du jour d'une prochaine séance. 

 
 

  
 RAPPORT ANNUEL DU PROTECTEUR DE L'ÉLÈVE 2020-2021 

 
Mme Nathalie Legault, secrétaire générale, dépose le rapport annuel 20-21 de M. René 
Forgues, protecteur de l'élève du CSS de l'Or-et-des-Bois. 
 
M. Forgues est disponible pour rencontrer les membres du conseil lors d'une prochaine séance 
afin de se présenter, de préciser son rôle et le processus de gestion des plaintes. 

 
 

  
 PRÉSENTATION DES TRAVAUX D'ÉTÉ 2021 

 
M. Patrick Lortie, directeur, Service des ressources matérielles, de l'approvisionnement et du 
transport, présente un bilan des travaux réalisés au cours de l'été 2021 dans les établissements 
du Centre de services scolaire. 
 
Il indique que le budget pour la réalisation des travaux était de près de 70 millions de $ cette 
année et rappelle que n'avons qu'une fenêtre de 10 à 12 semaines durant l'été pour les réaliser. 

 
 

  
 SÉANCE EXTRAORDINAIRE - LE 2 NOVEMBRE 2021 

 
Mme Nathalie Legault, secrétaire générale, mentionne qu'une séance extraordinaire du conseil 
pourrait être nécessaire dans le dossier du projet de réfection des parements extérieurs de la 
Polyvalente Le Carrefour. Si nécessaire, cette séance sera convoquée pour le mardi 
2 novembre 2021, 19 h. 

 
 

  
 QUESTIONS DIVERSES 

 
Questionnaire pour les états financiers consolidés du gouvernement 
 
Mme Nathalie Legault, secrétaire générale, indique que les membres du conseil devront remplir 
un questionnaire pour les états financiers. Le formulaire sera transmis par courriel aux 
membres du conseil et les questionnaires devront nous être retournés d'ici le 25 octobre. 
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Mesures sanitaires dans les établissements 
 
M. Jean-François Pressé, directeur général, et Mme Geneviève Larche, coordonnatrice, 
Service des ressources matérielles, de l'approvisionnement et du transport, font un suivi des 
mesures sanitaires en vigueur et des assouplissements annoncés dans les prochaines 
semaines.  
 
 
Projets d'agrandissement des écoles  
 
Le conseil se questionne sur la stratégie que le Centre de service scolaire adoptera au sujet 
des projets d'agrandissement d'écoles refusés.  M. Pressé indique que nous pourrons faire un 
retour au prochain conseil à ce sujet. 
 

 
 

  
 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 29. 
 

 

 
 
 
 
 
 

  
 
 

Mme Marie-Eve Dufour 
Présidente 

 Mme Nathalie Legault  
Secrétaire générale 

  


